
 

 

 

BILAN de l’année 2016 

1/ LES AVIS  DU CESC RENDUS SUR REQUETE DE LA COLLECTIVITE (consultables sur le site 
internet du CESC : www.cesce-stbarth.org) 

- Avis sur le Débat d’Orientations Budgétaires 2016, rendu le 25/02/2016 
- Avis pour le Conseil Territorial du 13 mai 2016 
- Avis pour le Conseil Territorial du 27 juin 2016 
 
 

2/ LES CONCLUSIONS DE L’ETUDE SUR LA TRANSITION ENERGETIQUE 

Ce sujet lancé fin 2015, avec la sélection des cabinets HINICIO/TECHNOPOLIS, a fait l’objet 
d’un travail de fond, avec 5 modules : 

- la mise en place de nouvelles sources de production d’énergies renouvelables 
- l’intégration de ces sources d’énergies renouvelables dans le réseau de 

distribution électrique 
- la définition d’actions en faveur de l’efficacité énergétique pour consommer 

moins 
- le déploiement de la mobilité électrique (un enjeu fondamental dans une île 

touristique) 
- l’impact économique, financier et fiscal de la transition énergétique. 

 
L’un des objectifs de cette étude est d’examiner les moyens de parvenir à un mix 
énergétique de 25% d’énergies renouvelables à l’horizon 2025. 
Les conclusions ont été livrées à la population de Saint-Barthélemy lors de la conférence 
publique du 21 avril 2016. 

Le rapport complet est disponible sur le site internet du CESCE. 

 

 



3/ LE LANCEMENT DE L’ETUDE SUR LA MOBILITE A SAINT BARTHELEMY 

Dans le cadre de la procédure d’appel d’offres, la commission mobilité a porté son choix sur 
la proposition du cabinet SUEZ CONSULTING.  
M. Vincent Lichère, le chef de la mission, vient d’arriver sur l’île et sera présent jusqu’au 9 
décembre. Dores et déjà de nombreux rendez-vous sont planifiés, avec la Collectivité, l’ATE, 
la CEM, le CTTSB, et de nombreux professionnels. Le but de cette première phase est de 
recueillir le maximum de données auprès des interlocuteurs locaux et de lancer la campagne 
de comptage sur 16 point de l’île, du 9 au 23 décembre. 
La 2° phase permettra de définir une vision stratégique globale, pour parvenir à l’élaboration 
d’un plan d’action à moyen terme. 
 
 
 
4/ LE LANCEMENT DE L’ETUDE SUR LA SANTE 
 
La commission santé, présidée par M. Antoine Querrard,  a procédé pendant près d’un an à 
l’audition des différents intervenants du secteur et de sa tutelle. 
L’ensemble de ces entretiens a permis de comprendre le fonctionnement et l’organisation 
de la prise en charge médicale à Saint Barthélemy, avec ses forces et ses faiblesses.  Puis au 
terme d’un long processus de sélection, le cabinet REFERIS vient d’être choisi pour définir et 
piloter une étude qui permettra d’examiner les voies d’évolution possibles et souhaitables, 
avec pour thème : 
 
« Quelle prise en charge médicale à St Barthélemy à l'horizon 2020 » 
 

 

PERSPECTIVES 2017 

La remise attendue des conclusions des travaux menés sur la santé d’une part et la mobilité 
d’autre part, sera l’occasion de poursuivre la réflexion sur l’avenir de l’île au travers d’autres 
thèmes liés à l’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE. Ceci afin d’éclairer les élus de la Collectivité 
sur les choix pertinents pour l’évolution de l’île, afin de parvenir à un développement de 
Saint Barthélemy maîtrisé et non subi. 

 

 

 


